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ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 5 à 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe La France insoumise s’oppose à l’introduction d’exonérations 
de responsabilité pour les personnes publiques responsables de la production d’eau en fonction de la 
qualité de l’eau brute, une logique qui revient à adapter les obligations de protection à un état de 
pollution déjà installé plutôt qu’à le prévenir.

La situation des captages d’eau potable en France illustre pourtant une dégradation structurelle de la 
ressource. Le pays compte environ 37 800 captages actifs, mais près de 14 300 ont été fermés 
depuis 1980, dont plus d'un tier à cause des pollutions aux pesticides et engrais azotés, selon le 
rapport de Jean-Claude Raux pour la PPL protéger l'eau potable. Les nitrates et pesticides issus de 
l’agriculture intensive constituent la première cause de contamination des captages et expliquent 
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une part majeure de ces fermetures. Les pollutions diffuses agricoles représentent ainsi l’essentiel 
des pressions sur les eaux souterraines et superficielles.

Or, plutôt que de prévenir ces pollutions par la mise en œuvre de politiques structurelles de soutien 
à l’agroécologie, plus respectueuses des écosystèmes et de la santé des agriculteurs, le projet de loi 
macroniste prolonge une logique de non-sens en refusant de s’attaquer aux principales sources de 
contamination et en maintenant le soutien à un modèle agricole intensif. Le coût de cette inaction 
est déjà massif et se chiffre en milliards d’euros supportés par les collectivités. Selon France Nature 
Environnement, "les coûts liés aux pollutions agricoles dans l'eau s'élèvent à plus d'un milliard 
d'euros par an, intégralement supportés par les ménages". L'association a d'ailleurs agit en justice 
pour contraindre l'Etat à protéger notre eau potable. À cela s’ajoute la montée en charge des 
traitements liés aux polluants émergents (dont les PFAS), estimés par Le Monde et ses partenaires à 
"12 milliards d'euros par an" pour l'élimination des polluants éternels, dont le TFA.

Dans ce contexte, conditionner la contribution des acteurs publics à la gestion de l’eau à la qualité 
de la ressource revient à accepter la pollution comme paramètre de gestion plutôt qu’à la réduire à 
la source. Cette approche affaiblit les politiques de prévention des pollutions diffuses et détourne 
l’action publique de l’objectif prioritaire de reconquête de la qualité des captages.

Nous demandons donc la suppression de ces alinéas et l'action forte du gouvernement en faveur de 
la dépollution de notre eau potable.


